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        Le mot du maire 
 

Des travaux sur les réseaux du village 

Les réseaux de Canaules sont bien plus que la fibre 
(ouf ! enfin installée) et le téléphone. Ceux-là ne 
sont pas de la compétence de la mairie !  

Le Conseil municipal a voté le mois dernier les 
budgets de la commune. Une présentation 
synthétique en sera faite prochainement. Notons ici 
quelques investissements prévus pour améliorer nos 
réseaux, avec mise en œuvre à partir de cette année. 

Réseau d'eau potable : la conduite de refoulement 
de notre forage au puits de Lézan a été changée. 
Cette courte conduite renvoie l'eau depuis la pompe 
vers la canalisation qui amène l'eau à notre réservoir 
de Bel-Air. L'ancienne avait vécu. 

Réseau d'assainissement : une portion de ce réseau 
(de la rue de St Jean de Serres au stade) doit être 
remplacée. Fissurée, elle est à mettre en conformité 
pour éliminer les entrées d'eaux claires (pluie 
notamment) qui portent préjudice à la station 
d'épuration. Le maître d'œuvre du chantier a été 
recruté, le cahier des charges est en cours de 
finalisation. Les travaux devraient commencer fin 
2023, dès notification des subventions qui couvriront 
une partie de l'investissement. 

Réseau de voirie : quelques kilomètres de voirie 
communale méritent une remise en état. Sont 
concernées la rue de la Mercouline, la route de Bel-
Air, la route de la Bauque. Un cahier des charges  
a été établi avec l'Agence Technique du 
Département. L'équipe municipale s'attache à la 
demande de subventions. Les travaux sont projetés 
pour début 2024. 

N'oubliez pas, concernant l'eau, que les nappes 
souterraines n'ont pas été reconstituées cet hiver 
dans le département. Nous sommes, d'ores et déjà, 
en situation de restriction jusqu'au 31 octobre 2023 
(arrêté préfectoral n°30-2023-04-24.001). 

Je vous souhaite un bon été. 

Robert Cahu 

 
   

 
 

 
 

PLU Infos 
 

 
 

Suite à la validation de l'étude hydraulique par la DDTM - 
Direction départementale des territoires et de la mer, 
nous avons pu entamer la phase 2 de l'élaboration du 
PLU.  
Il s'agit de définir les grandes orientations 
d’aménagement et d’urbanisme du projet communal pour 
les 10 à 15 ans à venir, en concertation avec les 
canauloises et canaulois.  
 

Les membres du panel citoyen vont se réunir le jeudi 8 
juin pour le 2ème atelier afin de travailler sur des 
propositions en réponse aux enjeux prioritaires identifiés 
lors du 1er atelier.  
 

Le Cahier d'idées citoyennes est toujours disponible à 
l'accueil de la mairie / la poste. N'hésitez pas à venir 
vous exprimer directement par écrit. 
 
 
 
 
 
  
 

 : 04 66 77 31 04   : mairie@canaules.fr  www.facebook.com/mairiedecanaulesetargentieres                              
        Heures d'ouverture de la mairie : Lundi et Jeudi 9-12h     Mardi et Mercredi 14-17h    Samedi 8h30-10h 
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Un mini parc photovoltaïque à Canaules 
 

L’équipe municipale s’est penchée sur la question de 
l’utilisation des 1,5 ha de l'ancienne déchetterie. La 
réglementation actuelle permet aisément le réemploi de 
friches désaffectées à des fins de parc photovoltaïque. 
Plusieurs sociétés spécialisées ont été consultées. L’étape de 
comparaison des propositions est terminée. Il reste au 
Conseil Municipal à arrêter formellement son choix. 
Sur le plan technique ce mini parc photovoltaïque (sur 1 ha) 
aura une puissance de 991,9 kWc et une production annuelle 
estimée à 1 478 MWh. Cela correspond à 80% de la 
consommation annuelle de Canaules (hors chauffage). 
Ce terrain communal sera ainsi mis à bail pour 30 ans contre 
un loyer annuel de 10 000 €, plus une petite ressource de 
taxe foncière. 
Le projet peut être envisagé avec un financement 
participatif. La rémunération envisagée est de 6 à 7 % l’an 
pendant 4 ans et remboursement du capital investi à la fin 
de la quatrième année. 
La mise en exploitation sera dans un délai d’environ 15 mois 
après signature du bail. Nous vous tiendrons informés des 
suites données à ce dossier. Les personnes intéressées 
peuvent d’ores et déjà contacter la mairie. 
 
 

https://canaules.fr 



 
 

 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

                                                                        
 
 
 
 
 
 

          
 
 

Plein succès du Salon  
des Arts Singuliers de Baylenque 

Ce salon, organisé par l'association Espelido à la 
Cave coopérative lors du traditionnel weekend 
de l'Ascension, confirme son succès. 14 artistes, 
venus de toute la France, exposent dans ce lieu 
qui se prête si bien au style des arts singuliers. 
Plus de 450 visiteurs étaient présents au 
vernissage le jeudi pour découvrir les œuvres.  
La soirée était animée par le tonique groupe 
Manoutch Skandal de Montpellier. 900 visiteurs 
sont passés dans les journées de vendredi, 
samedi et dimanche. La clôture, dimanche soir, 
a été animée par le groupe musical Good 
Rocking Cajun de Sauve.  
Le lundi matin est consacré à la visite des 
enfants des écoles. Eux aussi, sous la conduite 
d'une animatrice, avaient réalisé des œuvres 
exposées à ce salon. Merci aux organisateurs et 
autres bénévoles sans lesquels un tel événement 
ne peut réussir. A l'année prochaine. 

 
(photo François Desmeures) 

 
 

Un nouveau point sur l’éclairage public 
 

Le cœur du village est actuellement privé 
d'éclairage public. L'armoire électrique qui le 
commande a été envahie par des fourmis qui ont 
créé des courts-circuits sur plusieurs niveaux. 
Un devis a été demandé et dès réception et mise 
à disposition de ces fournitures vous retrouverez 
de la lumière dans vos rues. Et nous vous 
tiendrons alors au courant (sans jeu de mot). 

   PLU Infos – Arbres remarquables  
 

Dans le cadre du PLU, le bureau d’études ECOTER, a 
identifié un certain nombre d’arbres remarquables.  
Ci-dessous, chaque point rouge indique l’emplacement 
actuel des arbres identifiés. 
Cette carte est disponible en plusieurs exemplaires à la 
mairie en grand format. Si vous identifiez d’autres 
arbres remarquables, chez vous ou au bord des routes et 
chemins, nous vous encourageons à venir chercher une 
carte pour indiquer où se trouve cet ou ces arbres avant 
le 15 Aout 2023. 
 

 
 

Le futur PLU permettra de protéger ces arbres pour 
éviter qu’ils soient maltraités et / ou détruits, 
notamment en cas de futures constructions, comme ce 
qui a été fait à certains arbres il y a quelques mois… 
 

Merci pour votre contribution à la préservation 
de notre patrimoine végétal ! 
Vos réponses sont attendues 

jusqu'au 15 aout 2023. 

 

  

Le cochonnet canaulois reçoit 
le 11 juin dès 9 h  

au stade boulodrome 
le championnat du Gard  

de pétanque  
(doublette jeune) 

 

 

À noter, le vendredi 23 juin 
cinéma itinérant 
place des arènes 
à Canaules à 22h 

 
(la programmation n’est à ce 

jour pas confirmée) 
 

 


